
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10516

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Chambres d'agriculture - bilan insatisfaisant de la régionalisation
Question écrite n° 10516

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le bilan insatisfaisant de la régionalisation de certaines compétences des chambres
d'agriculture. Dans un rapport publié le 1er octobre 2025, la Cour des comptes a formulé plusieurs observations
sur la politique de régionalisation du réseau des chambres d'agriculture, amorcée par le décret n° 2016-610 du
13 mai 2016. Estimant que cette réforme n'a donné lieu qu'à une « mutualisation limitée et hétérogène » (en
dehors des cinq régions dans lesquelles les chambres départementales et régionales ont fusionné), la Cour
relève que cette réorganisation s'est surtout traduite par une superposition de compétences et une multiplication
des strates administratives. L'objectif poursuivi par l'État s'est ici, selon elle, heurté au « fait départemental », le
réseau traditionnellement départementalisé des chambres d'agriculture jouissant d'une forte légitimité historique.
Ainsi, « la chambre régionale est souvent réduite à un rôle d'interface entre les référents départementaux et
Chambres d'agriculture France ». Pour remédier à cet échec, contraire à l'objectif de rationalisation de l'action
publique, la Cour des comptes préconise une généralisation du modèle des chambres de région, cumulant les
compétences des chambres régionales et départementales, comme cela a été fait en Bretagne, Pays de la
Loire, Normandie, Île-de-France et Corse. Toutefois, ce modèle ne semble pas adapté à l'ensemble des
situations régionales. Ainsi, la région Nouvelle-Aquitaine, comprenant douze départements et dotée d'une
superficie de 84 000 km2 et d'une population de six millions d'habitants, constituerait un échelon trop éloigné
des réalités locales du monde agricole. Aussi, une solution plus adaptée consisterait à permettre, dans chaque
territoire, aux élus des chambres de choisir entre un échelon départemental, interdépartemental ou régional et
de mener une politique de réduction et d'unification des échelons conformément à ce choix. À la lumière de ces
enjeux, elle lui demande sa position sur ce sujet, ainsi que ses propositions pour permettre au réseau des
chambres d'agriculture de fonctionner avec une pleine efficacité.
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